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SolidaritÃ© entreprises Covid, un numÃ©ro
vert pour un diagnostic gratuit
lundi 23 novembre 2020, par lpe

Forts de leur expÃ©rience de terrain dans la prÃ©vention des difficultÃ©s et pour la sauvegarde de
lâ€™emploi, les Administrateurs et Mandataires Judiciaires mettent en place une nouvelle opÃ©ration
citoyenne du 23 novembre au 18 dÃ©cembre pour offrir aux entreprises un diagnostic gratuit de leur
situation et les aider Ã bien comprendre et utiliser les aides gouvernementales.

Du lundi 23 novembre au vendredi 18 dÃ©cembre 2020

5 jours/7 de 9h30 Ã 17h

NÂ° vert 0 800 94 25 64

PortÃ© par plus de 150 administrateurs et mandataires judiciaires volontaires, ce nouveau dispositif
citoyen doit permettre aux entreprises dâ€™Ã©valuer leur situation (dettes, trÃ©sorerie, prÃ©visions,
situation avec leurs bailleurs et leurs partenaires financiersâ€¦) et de rÃ©flÃ©chir aux mesures dâ€™aide
Ã mettre en Å“uvre et aux outils de prÃ©vention disponibles.

Le numÃ©ro vert des administrateurs et mandataires judiciaires 0 800 94 25 64 est rÃ©activÃ© ce 23
novembre, sept mois jour pour jour aprÃ¨s lâ€™opÃ©ration Â« SolidaritÃ© Entreprises Covid Â » qui
sâ€™Ã©tait tenue du 23 mars au 7 mai. Les administrateurs et mandataires judiciaires avaient alors
aidÃ© plus de 3 000 entreprises, dont 25% issues de lâ€™hÃ´tellerie-restauration et 15% du commerce
de dÃ©tail, autour des questions de financement, de gestion des dettes, de difficultÃ©s avec les bailleurs,
dâ€™aides ou de trÃ©sorerie.

Le diagnostic gratuit prend la forme dâ€™un entretien confidentiel pouvant durer entre 30 et 45 mn, sans
prise de rendez-vous. Il suffit dâ€™appeler le numÃ©ro vert pour Ãªtre mis immÃ©diatement en relation
avec un professionnel qui prendra le temps dâ€™Ã©tablir un diagnostic de situation, Ã©changer et
rÃ©pondre aux questions des dirigeants. Toutes les entreprises, restaurateurs, commerces de dÃ©tails,
PME, industries, services, peuvent Ãªtre accompagnÃ©s par ce dispositif.

Ã€ propos du Conseil National des Administrateurs Judiciaires et Mandataires Judiciaires :
www.cnajmj.fr/fr
Les administrateurs et mandataires judiciaires sont des spÃ©cialistes de la prÃ©vention et du traitement
des difficultÃ©s des entreprises. Auxiliaires de justice indÃ©pendants, leur rÃ´le de par la Loi est de
dÃ©fendre les intÃ©rÃªts de lâ€™entreprise en difficultÃ© pour la sauvegarde de lâ€™emploi.
Le Conseil National des Administrateurs Judiciaires et Mandataires Judiciaires reprÃ©sente
lâ€™ensemble des 450 professionnels administrateurs et mandataires judiciaires inscrits et leurs 5 000
collaborateurs. Il Ã©labore les rÃ¨gles professionnelles et assure la dÃ©fense des intÃ©rÃªts collectifs et
de sauvegarde lâ€™emploi. Depuis ces 10 derniÃ¨res annÃ©es, plus de 70% des emplois menacÃ©s ont
Ã©tÃ© sauvegardÃ©s par la mise en Å“uvre de ces procÃ©dures.
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